
















57

PERIMETRE DE CONCESSION

Périmètre de concession

Périmètre d’actions prioritaires :
Accroche de la rue du 145ème RI
Avenue Albert 1er

Place des Nations
Avenue Franklin Roosevelt (partie entre Rue Georges
Paillot et Place des Nations).
Avenue Mabuse (hors espace Rive Gauche)
Avenue de France
Le bâtiment Point Nature – 5 rue des Provinces Françaises

Périmètre d’actions secondaires :
2ème partie de la rue Franklin Roosevelt
2ème partie de la rue du 145ème RI
Rue Georges Paillot

Périmètre  d’intervention :

Périmètre de sauvegarde du commerce



 

Convention tripartite 

 

CONVENTION TRIPARTITE 

RELATIVE A LA DELEGATION  

DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 

  
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
La Commune de Maubeuge, représentée par Monsieur le Maire, agissant en vertu de la 
délibération n° 38 du conseil municipal réuni en sa séance du 14 mars 2023, 
 
Ci-après dénommée par les mots « la Collectivité » ou « le Concédant » 
 

D’UNE PART, 
 
 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre, représentée par son 
Président, ou son représentant, 
 
Ci-après dénommée « titulaire du droit de préemption urbain » 
 
 
ET 
 
La Société « … », … au capital de … Euros, dont le siège social est situé  …, inscrite au 
Registre du Commerce de … sous le numéro …, 
 
Représentée par son … en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration de la 
société, en date du …, 
 
Ci-après dénommée », ou « le Concessionnaire», 
 

D’AUTRE PART, 
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Vu :  

 La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 dite « ELAN » notamment son 
article 157, modifiée par la loi n°2022-217 du 21 février 2022 ; 

 Les articles L211-2 ainsi que les articles L300-1 et suivants du Code de 
l’Urbanisme ; 

 La 3e partie du code de la commande publique ; 

 La délibération n°86 du conseil municipal du 25 juin 2018 approuvant le projet 
de Convention Cadre pluriannuelle « Action Cœur de Ville »,  

 La Convention cadre pluriannuelle « Action Cœur de Ville » signée par 
l’ensemble des partenaires le 28 septembre 2018, 

 La Délibération n°116 du conseil municipal en date du 24 septembre 2019 
relative à la mise en œuvre d’une Opération de Revitalisation du Territoire 
(O.R.T.) sur le centre-ville de Maubeuge, 

 La Délibération n°2266 du conseil communautaire en date du 12 Décembre 
2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et instaurant le 
Droit de préemption Urbain sur les zones U et AU du PLUi, 

 La Délibération n°8 du conseil municipal du 9 mars 2021 autorisant la 
signature de l’avenant à la convention Action Cœur de Ville homologuée en 
convention d’Opération de Revitalisation du Territoire (O.R.T.) par arrêté 
préfectoral du 20 décembre 2019, 

 La Délibération n°119 du conseil municipal en date du 14 septembre 2021 
portant sur l’approbation du programme prévisionnel de l’opération de 
revitalisation du centre-ville et lancement de la procédure de passation d’une 
concession d’aménagement, 

 La Délibération n°130 du conseil municipal en date du 20 septembre 2022 
autorisant la signature de la Convention d’Opération de Revitalisation du 
Territoire (O.R.T.) valant avenant n°2 à la convention « Action Cœur de Ville » 
de Maubeuge en vue de la mise en place d’une O.R.T. multisite, 

 La Convention d’Opération de Revitalisation du Territoire (O.R.T.) valant 
avenant n°2 à la convention « Action Cœur de Ville » de Maubeuge en vue de 
la mise en place d’une O.R.T. multisite, signée le 7 décembre 2022, 

 L’Arrêté préfectoral du 2 février 2023 portant homologation de la convention 
cadre Action Cœur de Ville en convention d’opération de revitalisation de 
territoire multisite de la ville de Maubeuge intégrant les communes de 
Jeumont et Aulnoye-Aymeries, 

 La Délibération du Conseil municipal de Maubeuge en date du XX attribuant 
ledit contrat de concession au concessionnaire ; 

 La Délibération du Conseil municipal de Maubeuge en date du XX autorisant 
la signature de la présente convention tripartite ; 

 La Délibération du Conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Maubeuge Val Sambre en date du XX autorisant la signature 
de la présente convention tripartite ; 
 

Il a été convenu ce qui suit, 
 
 
PRÉAMBULE 
 
Le centre-ville de Maubeuge est assez contraint et faiblement peuplé. De ce fait, il 
propose une offre commerciale relativement équilibrée pour les achats de proximité 
et du quotidien, qui sera confortée par le projet de la halle couverte, venant répondre 
à une faiblesse de l’offre de bouche. En revanche, pour les achats plus occasionnels, 
la ville de Maubeuge ne dispose pas d’une offre suffisante pour attirer au-delà des 
limites communales.  
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Pour se développer, le centre-ville doit avant tout pouvoir attirer une population 
habitant à l’extérieur de l’hypercentre et ainsi s’affirmer en tant que polarité 
commerciale majeure de l’agglomération. 
 
Cela passe par plusieurs objectifs : 

 Développer l’offre commerciale, la qualité, la diversité et opérer une montée 
en gamme. 

 Améliorer le confort de déambulation, le cadre urbain, la qualité des espaces 
publics (amener des espaces de respiration, dégager les vues sur le 
commerce, valoriser la Sambre) 

 Densifier le logement et les activités en centre-ville 
 
Commercialement, le manque d’enseignes nationales et la concurrence accrue sur le 
territoire induisent un nécessaire repositionnement de l’offre en gamme et en 
typologie.  
 
Le centre-ville doit pouvoir proposer de nouveaux concepts commerciaux, valoriser 
des indépendants qui sortent des formats traditionnels pour proposer de nouvelles 
expériences aux clients :  

- Développement d’équipement de la personne (PAP, chaussures, accessoires, 
sport) 

- Loisirs (arts créatifs, atelier cuisines, café pour enfants, etc.) 
- Développement ESS, bio, circuits courts 
- Restauration de qualité, bar à thème 

 
 
La Commune de Maubeuge a mis en place un ensemble de mesures visant à 
redynamiser l’activité de son centre-ville et à soutenir le commerce et souhaite 
aujourd’hui amplifier son intervention.  
 
La Commune de Maubeuge a souhaité mettre en place une concession 
d’aménagement dédiée au commerce de centre-ville pour impulser une nouvelle 
dynamique commerciale du centre-ville. 
 
L’objectif est de maîtriser le devenir d’un certain nombre de cellules, notamment les 
cellules vacantes, afin d’impulser une dynamique commerciale sur les linéaires 
prioritaires définis. 
 
La concession permet de s’appuyer sur un opérateur qui agira et portera les cellules 
sur une durée de 10 ans. 
 
Par délibération du conseil municipal du 14 septembre 2021, la Commune a ainsi 
décidé de redynamiser l’hypercentre commerçant de la Ville, par le biais d’un Contrat 
de Concession.  
 
Par délibération du ………………………………………………………………………….…………………, la collectivité a décidé d’arrêter les 
termes du contrat de concession et décidé de désigner ………………………………………………………………………….…………………, 

le Concessionnaire en qualité de Concessionnaire  et de lui confier, en application 
des dispositions de conformément à l'article L.300-4 du Code de l'Urbanisme, la 
réalisation de cette opération dans le cadre du présent contrat.  
 
Le programme global d’actions à mettre en œuvre dans le cadre de l’opération est 
précisé à l’article 1 du présent contrat et détaillé en Annexe. 
 
La mission et la nature des tâches à réaliser par le Concessionnaire pour la 
réalisation de ce programme sont précisées à l’article 4 du présent contrat.  
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Article 1. Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités et les conditions dans 
lesquelles la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre, délègue le 
droit de préemption urbain conformément à l’article L.211-2 du code de l’urbanisme 
au concessionnaire du contrat de concession d’aménagement en vue de la 
redynamisation de l’hyper centre commerçant de la Ville de Maubeuge.  
 

L’objectif est d’assurer la bonne exécution des prestations prévues par ledit contrat.  
 
Article 2. Périmètre de la délégation du droit de préemption urbain et de 
l’intervention 

 
Le droit de préemption urbain, objet de la convention tripartite, est délégué par la 
Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre au Concessionnaire sur le 
périmètre du contrat de concession d’aménagement en vue de la redynamisation de 
l’hyper centre commerçant de la Ville de Maubeuge (cf. plan ci-dessous et annexe 
parcellaire) 
 
Le périmètre défini n’inclut pas l’Espace Rive Gauche. 
 

 
 
 
 
 

Périmètre secondaire 
inclus 

Périmètre prioritaire 
inclus 
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Article 3. Durée de la Convention 
 
La durée de la présente convention est fixée à 10 ans.  
 
Elle devient exécutoire à compter de la prise d’effet du contrat de concession 
d’aménagement en vue de la redynamisation de l’hyper centre commerçant de la 
Ville de Maubeuge. 
 
La présente convention peut être résiliée d’un commun accord entre les parties. En 
outre, en cas de résiliation anticipée du contrat de concession, de caducité du contrat 
ou de son annulation contentieuse, la présente convention de délégation du droit de 
préemption urbain sera caduque de plein droit et ne produit plus d’effets. 
 
 
Article 4. Modalités de mise en œuvre du droit de préemption urbain délégué 
 
Les parties s’engagent conjointement et réciproquement à organiser l’exercice du 
droit de préemption urbain délégué au Concessionnaire selon les termes modalités et 
calendrier ci-après définis :  
 

 A réception d’une déclaration d’intention d’aliéner portant sur un immeuble 
situé dans le périmètre défini à l’article 2 de la présente, la Commune de 
Maubeuge la communique sans délai et par tous les moyens au 
Concessionnaire et à la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de 
Sambre pour information ; 

 

 Après instruction du dossier, et si le bien présente un intérêt au regard des 
objectifs de revitalisation commerciale du secteur, le Concessionnaire 
recueille l‘avis conforme du Comité « droit de préemption urbain » décrit à 
l’article 5 dans un délai maximum de 15 jours à compter de la transmission de 
la déclaration d’intention d’aliéner ;  
 
Tout avis négatif du comité est dument motivé (motifs d’intérêt général) dès 
lors que le projet de préemption urbain rempli les objectifs définis dans le 
contrat de concession. 
 

 Après validation du Comité, le Concessionnaire notifie sa décision de 
préempter au mandataire (si désigné par le vendeur), au vendeur et à 
l’acquéreur. Le Concessionnaire en informe également la Commune de 
Maubeuge et la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre. La 
notification de la décision doit s’effectuer dans un délai maximum de deux 
mois à compter de la date de réception de la DIA par la Commune. 

 
 
Article 5. Comité opérationnel 

 
Le Comité « droit de préemption urbain » est chargé de se prononcer sur chaque 
projet de préemption envisagé par le concessionnaire.  
 
A l’initiative du concessionnaire, le comité pourra se réunir dans les 15 jours suivant 
la réception de la déclaration d’intention d’aliéner par le concessionnaire et selon le 
rythme de réception de nouvelles déclarations d’intention d’aliéner.  
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Les représentants du concessionnaire, de la Commune de Maubeuge et de la 
Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre seront obligatoirement 
invités à participer au comité.  
Article 6. Substitution du concessionnaire  
 
Dans le cas où le Concessionnaire prévoit la constitution d’une société dédiée, cette 
dernière, dès son enregistrement au registre du commerce et des sociétés, se 
substituera de plein droit au concessionnaire dans l’ensemble de ses droits issus du 
présent contrat et de ses éventuelles modifications par voie d’avenant. La société 
dédiée constituant alors le concessionnaire en lieu et place du candidat retenu sera 
chargée de la bonne exécution de la présente convention. 
 
 
 
Article 7. Règlement des différends 
 
En cas de contestation ou de litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la 
présente convention, les parties rechercheront prioritairement un accord amiable.  
 
A défaut d’un tel accord, le litige est porté devant le Tribunal administratif de Lille.  
 
 
Fait à Maubeuge, le ………………………………………………………………………………………………………… 
Etabli en 3 exemplaires originaux 
 
 
 
 
 
Pour la Commune de Maubeuge   Pour la Communauté d’Agglomération    
                                                                Maubeuge Val Sambre 
 
 
 
 
 

Pour le concessionnaire 
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Annexe parcellaire :  

 

Liste exhaustive des parcelles identifiées pour la délégation du DPU 

 
Section cadastrale N° Parcelle Secteur  

K 21 56 Avenue de France 
 

K 22 54 Avenue de France 
 

K 23 52, 50B et 50 Avenue de France 
 

K 24 48 et 46 Avenue de France 
 

K 25 44 Avenue de France 
 

K 26 40 Avenue de France 
 

K 27 38 et 36 Avenue de France 
 

K 28 34 et 32 Avenue de France 
 

K 29 28 Avenue de France 
 

K 30 26 et 24 Avenue de France 
 

K 49 60 Avenue de France 
 

K 59 Rue Ancienne Porte de France 
 

L 5 97 Avenue de France 
 

L 6 95 Avenue de France 
 

L 7 93 Avenue de France 
 

L 9 91 Avenue de France 
 

L 10 89 Avenue de France 
 

L 11 87, 85C et 85B Avenue de France 
 

L 12 85 Avenue de France 
 

L 13 83 Avenue de France 
 

L 14 81 Avenue de France 
 

L 15 79 Avenue de France 
 

L 16 77 Avenue de France 
 

L 17 75 Avenue de France 
 

L 18 73 Avenue de France 
 

L 19 69 Avenue de France 
 

L 20 67 Avenue de France 
 

L 21 56 Henri Durre 
 

L 22 65 Avenue de France 
 

L 23 63 Avenue de France 
 

L 24 61 Avenue de France 
 

L 25 59 Avenue de France 
 

L 26 57 Avenue de France 
 

L 27 55 Avenue de France 
 

L 28 53 Avenue de France 
 

L 29 51 Avenue de France 
 

L 31 45 Avenue de France 
 

L 32 43 Avenue de France 
 

L 33 41 Avenue de France 
 

L 34 39 Avenue de France 
 

L 35 37 Avenue de France 
 

L 36 35 Avenue de France 
 

L 37 33 et 31 Avenue de France 
 

L 70 Rue Henri Durre 
 

L 78 5 Avenue des Provinces Françaises 
 

L 83 27 Avenue de France 
 

L 84 25 Avenue de France 
 

L 85 23 Avenue de France 
 

L 86 21 Avenue de France 
 

L 88 19 Avenue de France 
 

L 102 47 Avenue de France 
 

L 103 49 Avenue de France 
 

L 104 49 Avenue de France 
 

L 105 49 Avenue de France 
 

O DP60 5 et 5B Avenue Jean Mabuse 
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O 60 5 et 5B Avenue Jean Mabuse 
 

O 61 5 et 5B Avenue Jean Mabuse 
 

O 62 3 Avenue Jean Mabuse 
 

O 74 18 Q Avenue de la France 
 

O 75 18 Avenue de la France 
 

O 76 16 et 14 Avenue de la France 
 

O 77 10 Avenue de France 
 

O 78 8 et 6 Avenue de France 
 

O 79 4 Avenue de France 
 

O 80 2 Avenue de France 
 

O 84 20 Avenue de France 
 

O 95 22 et 22 B Avenue de France 
 

O 96 20T Avenue de France 
 

O 120 2 Avenue de France 
 

M 176 18 et 20 Avenue Jean Mabuse 
 

M 177 12 Avenue Jean Mabuse 
 

M 178 6 et 10 Avenue Jean Mabuse 
 

M 200 2 avenue Jean Mabuse 
 

N 2 1 avenue Franklin Roosevelt 
 

N 5 7 avenue Franklin Roosevelt 
 

N 6 11 avenue Franklin Roosevelt 
 

N 7 15 avenue Franklin Roosevelt 
 

N 15 9 Avenue Albert 1
er
 

 
N 17 7 Avenue Albert 1

er
 

 
N 18 1 et 3 Avenue Albert 1

er
 

 
N 21 8 Square de Dinant 

 
N 22 5 Place des Nations 

 
N 23 3 Place des Nations 

 
N 24 19 et 21 Avenue Franklin Roosevelt 

 
N 25 23, 25 et 25B Avenue Franklin Roosevelt 

 
N 26 2 Avenue Albert 1

er
 

 
N 27 4 Avenue Albert 1

er
 

 
N 28 6 Avenue Albert 1

er
 

 
N 29 8 Avenue Albert 1

er
 

 
N 30 10 Avenue Albert 1

er
 

 
N 31 14 Avenue Albert 1

er
 

 
N 32 16 Avenue Albert 1

er
 

 
N 35 35 rue du 145ème RIF 

 
N 36 39 rue du 145ème RIF 

 
N 39 41 et 43 rue du 145ème RIF 

 
N 40 14 rue du 145ème RI 

 
N 41 27 avenue du lnt colonel martin 

 
N 42 10 rue du 145ème RI 

 
N 43 8 rue du 145ème RI 

 
N 44 6 rue du 145ème RI 

 
N 45 44 Place des Nations 

 
N 46 40 Place des Nations 

 
N 47 Place des Nations 

 
N 48 32 Avenue Jean Mabuse 

 
N 50 20 Place de la Concorde 

 
N 51 32 au 40 Avenue Franklin Roosevelt 

 
N 52 30 Avenue Franklin Roosevelt 

 
N 53 28 Avenue Franklin Roosevelt 

 
N 54 26 avenue Franklin Roosevelt 

 
N 55 22 et 24 avenue Franklin Roosevelt 

 
N 57 18 avenue Franklin Roosevelt 

 
N 58 16 avenue Franklin Roosevelt 

 
N 59 14 avenue Franklin Roosevelt 

 
N 60 8 et 12 avenue Franklin Roosevelt 

 
N 61 6 avenue Franklin Roosevelt 

 



 

Annexe 7 – Convention tripartite 

  9/9 

N 62 4 avenue Franklin Roosevelt 
 

N 63 2 avenue Franklin Roosevelt 
 

N 66 8, 8A, 10 et 12 rue Georges Paillot 
 

N 70 7 Avenue Jean Mabuse 
 

N 71 9 Avenue Jean Mabuse 
 

N 72 11 Avenue Jean Mabuse 
 

N 73 13 Avenue Jean Mabuse 
 

N 74 17 Avenue Jean Mabuse 
 

N 75 19 Avenue Jean Mabuse 
 

N 95 47 et 49 rue du 145ème RIF 
 

N 96 51 rue du 145ème RIF 
 

N 97 55 et 57 rue du 145ème RIF 
 

N 98 53 rue du 145ème RIF 
 

N 99 59 rue du 145ème RIF 
 

N 109 27 et 29 rue du 145ème RIF 
 

N 110 25 rue du 145ème RIF 
 

N 111 23 rue du 145ème RIF 
 

N 112 21 rue du 145ème RI 
 

N 116 15 rue du 145ème RI 
 

N 117 13 rue du 145ème RI 
 

N 118 11 rue du 145ème RI 
 

N 119 9 rue du 145ème RI 
 

N 120 7 rue du 145ème RI 
 

N 121 5 rue du 145ème RI 
 

N 122 3 rue du 145ème RI 
 

N 123 1 rue du 145ème RI 
 

N 124 2 rue du Casimir Fournier 
 

N 151 7 Avenue Jean Mabuse 
 

N 154 11 Avenue Albert 1
er
 

 
N 164 24 au 28 Avenue Jean Mabuse 

 
N 165 24 au 28 Avenue Jean Mabuse 

 
N 166 Passage Albert 1

er
 

 
N 167 22B Avenue Jean Mabuse 

 
N 168 22 Avenue Jean Mabuse 

 
N 169 24 au 28 Avenue Jean Mabuse 

 
N 178 19Q et 19T rue du 145ème RI 

 
N 182 5 avenue Franklin Roosevelt 

 
N 187 7 rue Georges Paillot 

 
N 191 Place des Nations 

 
N 197 23 Avenue Jean Mabuse 

 
N 206 14 rue Georges Paillot 

 
N 207 5 Place de la Concorde 

 
N 235 45 rue du 145ème RIF 
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